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ticle 4 de l'arrete federal du 18 decembre 1924 sur ['organisation
(organisation des troupes) a promulgue une ordonnance

sur l'organisation du service de l'aviation militaire, qui a effet
ä partir du 1er janvier 1933 et qui abroge la decision du
Departement militaire feddral du 12 fevrier 1924 relative ä

l'organisation de cette arme.
Le service de l'aviation militaire est subordonne, jusqu'ä

uouvel avis, au chef du service de l'etat-major general, lequel
devra approuver les prescriptions sur le service de vol. A la
tete du service de l'aviation militaire est place un off icier su-
perieur du corps des instructeurs.

Le chapitre 2 a trait ä l'instruction. La duree des ecoles
et cours d'instruction des troupes d'aviation est fixee comine
suit: ecole de recrues 75 jours; ecole de sous-officiers 35;
ecole d'officiers 105; ecole de pilote 171; ecole d'observateurs
88; cours de repetition 14 et cours d'entrainement pour pilotes
et observateurs 5.

On distingue desormais les categories suivantes d'avia-
teurs: les pilotes et observateurs en activite astreints ä l'en-
trainement complet; les pilotes et observateurs en activite
astreints ä l'entrainement reduit et les pilotes et observateurs
de reserve non astreints ä l'entrainement.

Dans les trois annees qui suivent leur nomination, les
pilotes en activite accomplissent cliaque annee 100 heures de
vol, les observateurs eil activite 40 heures de vol au minimum.
Le chapitre 3 de la nouvelle ordonnance traite des indemnitds
octroyees aux pilotes.

* * *

Le nouveau camp militaire du Lac Noir dont l'amenage-
ment vient d'etre termine comprend trois bätiments tres con-
fortablement installes, soit une baraque destinee specialement
au service d'hiver, une seconde baraque pour les rni-saisons et
l'ete, ainsi qu'une dcurie. Ces baraques abritent des chambres
et des dortoirs pour loger environ 40 officiers et 600 soldats,
les divers bureaux, une salle ä manger pour les officiers, uu
service complet d'infirmerie avec chambre du medecin,
consultation et salle de malades, un corps de garde avec cellules
d'arrets, une grande cuisine entierement installee avec boiler
electrique, cavon, dependances, garde-manger, un local de
douches avec deux vestiaires, divers autres locaux de
service, ainsi que de grandes galeries couvertes ä l'exterieur. Tons
ces locaux sont pourvus de la lumiere electrique et du chauf-
fage central et sont entierement meubles. L'ecurie pent abriter
72 chevaux.

On se rappeile que les materiaux employes pour la
construction de ce camp ont ete fournis par les anciennes
baraques du Spitalacker, ä Berne, qui furent demontees et trans-
portees au moyen de 370 camions militaires environ.

* # *

La delicieuse Alice Descoeudres, qu'on lit toujonrs avec
plaisir car sa prose est divertissante, vient d'accoucher dans
le «Droit du Peuple» d'un petit chef-d'ceuvre intitule «Du
latin, de la science medicale et du militarisme » Si ce titre
est ebouriffant, les idees qui en decoulent lie le lui cedent en
rien et l'ineffable Alice reussit ä dnoncer l'ahurissante consta-
tation qu'il y a lieu de se rejouir du fait que dans les discours
patriotiques on commence ä remplacer le terme d'« armde
Suisse» par celui d'« institutions nationales»! Quand done
Alice comprendra-t-elle qu'elle se ridiculise et que l'humanite
lui saurait gre de s'occuper de choses propres ä son sexe et
de laisser le soiti de traiter les questions militaires ä ceux qui
y comprennent quelque chose.

L'humour au bataillon
(Extrait du « Livre d'or du Bataillon 7. »)

Est-ce cette annee lä? Ou une autre? 11 est vrai que tous
les cours du 7 furent places sous le signe du rire. Mais cette
fois, ce fut enorme, et cela troua le ciel de Morges, qu'on lie
sait pas comment on s'y prit pour le raccommoder. Ah! ce
bon rire des hommes sains, d'äme et de corps, ce boil rire qui
nargue, qui se met d'emblde au-dessus des choses, qui affirme
lajiberte, le choix, le choix volontaire de la plus grande
saitd! Mais voici l'histoire:

Le bataillon mobilise; les compagnies sont dejä formees.
quand on voit arriver sans hate, un petit peloton de land-
wehrieus, commandes sans doute pour « rattraper » un cours.
lis opt du poil plein la figure, des kdpis verdis ä la coupe
desuete, et sans doute ces tuniques ä pan, qui datent de vingt
ans en arriere. Le bataillon muet, contemple. Alors, dans le
silence, on entend une voix:

— Dites done, si e'est l'asile des vieillards que vous clier-
chez, e'est lä-bas, ä gauche! Le 7 eclate de rire. Ouand il a fini
depandre sa joie:

— Regardez voir ces gaillards — repond un landwehrien
— ea n'a meme pas de la moustache!

Puis il se tourne vers ses camarades, qui acquiscent d'un
hochement de tete approprie:

— Pauvre Suisse! C'est la fin d'une race!
Et les rires de fuser encore. Ces braves gens etaient

dignes les uns des autres. lis pouvaient partir du meme pas.
(Mlin)

Comme les cuisiniers s'etaient mis en retard, la troupe
avait du avaler en hate un chocolat mal cuit. 11 avait fallu
ensuite attendre au grand soleil, kepi sur la tete, sac au dos et
ceinturon bien sangle, le moment de s'acheminer vers Granges-
Pacot, ou devait se faire l'inspection de la division. Lä,
nouvelle attente, toujours au soleil, l'inspecteur n'arrivant pas.

Taut et si bien qu'au moment decisif du « garde ä vous »,
voilä un jeune fusilier qui prend mal, perd le sentiment, cha-
vire sur l'epaule de son voisin et tombe, ddshonoränt la com-
pagnie.

Ce fusilier avait une originalite: il etait abstinent, dans uu
bataillon qui lie l'etait guere, et dans une compagnie dont le
chef etait vigneron. L'incident fut commente dans le sens que
l'on pense, et, tard dans la journee, on entendit le capitaine re-
peter de sa voix cordiale et ldgerement trouble:

«Pas etonnant! le seul abstinent de la compagnie ....»
Rumpf.

Le bataillon brasse Ja poussiere, et continuellement, des
cavaliers, des cyclistes, des autos le depassent. Cependant,
dans cette auto rouge sont deux civils: un monsieur au volant
et une dame tres bien sur les coussins. L'auto ralentit pour ne
pas soulever uu nuage suffocant et finit par s'arreter ä cöte
de Caillet de la IV, qui, le kepi desaxe direction le N-O, se
tourne vers la belle voiture en disant dignement:

— Non merci! je vais ä pied! (R.)
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Infanterie:
3. Division: Vom 15. März bis 20. Mai, Bern und Thun.
4. Division: Vom 15. März bis 20. Mai, Luzern und Aarau.
5. Division: Vom 15. März bis 20. Mai, Zürich und Zug.
6. Division: Vom 15. März bis 20. Mai, St. Gallen und Herisau.
Radfahrer: Vom 8. März bis 13. Mai, Winterthur.
Büchsenmacher: Vom 15. März bis 23. April, Bern und Aarau.

Fachausbildung vom 1. bis 27. Mai, Bern (W.-F.).
Trompeter und Tambouren: 3., 4., 5. und 6. Division vom 15.

März bis 20. Mai, Bern.
Genietruppen: Feldsappeure: 1., 2., 3. und 4. Division vom

27. März bis 27. Mai, Yverdon.
Pioniere: Feld-Tg.-Pi., 1. bis 6. Division vom 22. März

bis 27. Mai, Liestal.
Traintruppe der Genietruppe: Vom 27. März bis 27. Mai, Liestal.

Französischsprechende vom 13. März bis 13.Mai, Thun.
Traintruppe: Vom 13. März bis 13. Mai, Thun.

Offiziersschule.
Traintruppe: Vom 13. März bis 13. Mai, Thun.

Unteroffiziersschulen.
2. Division: W.-K. vom 31. März bis 12. April; U.-O.-S. vom

12. April bis 3. Mai, Liestal.
Spezialkurs für Büchsenmacher: Vom 20. März bis 1. Apr.,Bern.
Kavallerie: Vom 6. März bis 11. April, Bern.
Artillerie: Vom 15. März bis 20. April, Frauenfeld.
Genietruppe: Feld-Sap. 5. und 6. Division, alle Geb.-Sap. und

Mineure vom 14. März bis 19. April, Brugg.
Geb.-Tg. und Funken-Pi. vom 14. März bis 19. April,

Liestal.
Fliegertruppe: Vom 8. März bis 13. April, Dübendorf.
Verpflegungstruppe: Vom 4. bis 25. März (W.-K. vom 20. Fe¬

bruar bis 4. März), Thun.
Wiederholungskurse.

6. Division: I.-R. 31 vom 27. März bis 8. April.
Bttr. 52 vom 29. März bis 13. April.

Festungsbesatzungen: Funker-Kp. 2 vom 27. März bis 8. April.
Flieger-Abt. 5 vom 29. März bis 13. April.
Bäcker-Kp. 8 vom 27. März bis 8. April.

Landwehr.
Funker-Kp. 2 vom 27. März bis 8. April.
Bäcker-Kp. 8 vom 27. März bis 8. April.
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